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LE SAVIEZ-VOUS ?

11 KM 2 H 45 FACILE

Ce canal, inauguré en 1692, reliait la Loire

au canal du Loing et au canal de Briare. Il

assurait ainsi la continuité par voie d’eau

entre Orléans et Paris par le nord, et les

canaux du centre vers le sud. Long

d’environ 80 km, le canal d’Orléans

compte 27 écluses. A son apogée, jusqu’à

2000 bateaux remontaient chaque année

la Loire depuis Nantes pour gagner Paris.

Ce canal a été déclassé au profit du

chemin de fer en 1954 et fait l’objet

depuis quelques années d’une

valorisation touristique sous le nom « Le

Loiret au fil de l’eau ».

CANAL D’ORLÉANS

Résidence seigneuriale dont la tour forte

du 15ème siècle présente des

meurtrières.

DOMAINE D’HERBAULT

Fay-aux-Loges doit son nom à la forêt

d’Orléans (Loges) et aux hêtres (Fay). La

commune est située sur un terrain où la

pierre est peu profonde et facilement

accessible. C’est ainsi que les moines de

la Cour-Dieu à Ingrannes se sont

approvisionnés dès le 11e siècle pour la

construction de leur monastère. L’église

Notre-Dame, construite au 11e siècle est

reconnaissable par son clocher de pierre,

haut de près de 50 m. 

FAY-AUX-LOGESA A20
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L’usine électrique a été mise en service

en 1911 et fonctionnait au charbon. Elle

alimentait en électricité les onze stations

de pompage installées au niveau de

chaque écluse du versant Loire du canal

d’Orléans. L’exploitation de cet

établissement a été interrompue en

1922. La façade ainsi que la cheminée

sont inscrites aux Monuments

Historiques.

USINE ÉLÉVATOIRE

www.cc-loges.fr/les-loges-en-randos

Contact : OTI Val de Loire et Forêt d’Orléans

 3 place Aristide Briand 45 110 Châteauneuf-sur-Loire

 02.38.58.44.79  www.valdeloire-foretdorleans.com

CHARTE DU RANDONNEUR
Je n’allume pas de feu.

Je ne dérange pas la nature.

Je garde mes déchets.

Je respecte les propriétés privées en

restant sur le chemin.

En période de chasse, je porte une tenue

voyante.

NUMÉROS D’URGENCE 
18 Pompiers

15 Samu

17 Police secours

112 N°d’appel d’urgence européen

Pour plus d’informations et d’itinéraires

scannez le QR Code ou rendez-vous sur

notre site internet. 

Ne pas jeter sur la voie publique
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Poursuivez votre découverte du territoire avec ces itinéraires à

proximité.
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À la halte du canal, prenez à droite le

chemin de halage. Continuez sur la

même rive au niveau du pont.

À 800 m, quittez le canal, tournez à

droite dans un lotissement et

traversez-le. À sa sortie, prenez à

gauche la route de Vitry-aux-Loges

puis à droite le chemin des

Bourassières. À 200 m, prenez à

gauche, puis à droite la route

goudronnée.

À la patte-d’oie, prenez à gauche le

chemin de Genièvres jusqu’à la ferme

d’Herbault. Ensuite, prenez à droite et

suivez un chemin de terre qui se

prolonge par une petite route,

l’impasse de la Tuilerie.

Dans le virage, tournez à gauche pour

entrer dans la forêt domaniale. Prenez

la route forestière d’Alger et allez

jusqu’au carrefour du même nom. Au

carrefour d’Alger, prenez la 4ème route

à gauche. Au bout de la route, tournez

à droite sur la route de Vitry, puis à

gauche sur la route de la Chênetière

pour rejoindre l’écluse du Gué Girault.

Traversez le pont de l’écluse et prenez

le sentier de halage à gauche. À

l’écluse de Fay, passez de l’autre côté

du chemin de halage et continuez à

droite pour rejoindre Fay-aux-Loges. 

Départ : Halte du Canal
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